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Résumé : L’accès au financement demeure l’un des principaux défis pour les petites et moyennes entreprises (PME) dans les économies 
africaines. Dans ce contexte, les sûretés jouent un rôle central en réduisant le risque de crédit et en facilitant l’octroi de prêts. L’Acte 
uniforme OHADA sur les sûretés a introduit des innovations juridiques importantes visant à harmoniser et moderniser les mécanismes 
de garantie dans l’espace OHADA. 
Cet article se distingue par une approche comparative et interdisciplinaire, mobilisant à la fois l’analyse juridique et l’évaluation 
économique. Trois pays sont étudiés : la République démocratique du Congo, le Cameroun et la Côte d’Ivoire, choisis pour leur 
diversité institutionnelle et leur degré variable de modernisation. La méthodologie combine des études de cas qualitatives et des 
indicateurs quantitatifs portant sur le cadre juridique, la formalisation des actifs, les coûts de transaction, les délais de traitement, les 
taux d’intérêt et l’efficacité judiciaire. 
Les résultats montrent que, malgré l’harmonisation juridique, l’efficacité des sûretés varie fortement selon la qualité institutionnelle et 
le niveau de digitalisation. La RDC illustre les contraintes institutionnelles majeures, le Cameroun une amélioration partielle, et la Côte 
d’Ivoire les bénéfices de la digitalisation des registres. L’étude conclut que l’efficacité des sûretés dépend moins du cadre juridique 
harmonisé que de la qualité institutionnelle et de l’innovation technologique. 
Cette recherche contribue à la littérature en articulant droit et économie et en mettant en évidence l’importance des réformes 
multidimensionnelles pour transformer les sûretés en instruments inclusifs et efficaces de développement économique dans l’espace 
OHADA. 

Mots-clés : OHADA ; sûretés ; financement des entreprises ; PME ; accès au crédit ; qualité institutionnelle ; digitalisation ; inclusion 
financière ; Afrique ; analyse comparative. 

 

 

1. Introduction 

L’accès au financement constitue l’un des principaux obstacles au développement des entreprises dans les économies africaines. 
En dépit des réformes entreprises pour moderniser les systèmes financiers, les institutions de crédit demeurent réticentes à 
accorder des prêts en raison du risque élevé de défaut. Dans ce contexte, les sûretés jouent un rôle fondamental en permettant aux 
créanciers de sécuriser leurs créances en cas d’inexécution des obligations par le débiteur.   
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Le droit OHADA, à travers l’Acte uniforme portant organisation des sûretés, a entrepris une modernisation substantielle des 
mécanismes de garantie afin de renforcer la sécurité juridique et de favoriser le financement des entreprises. Toutefois, une 
interrogation centrale subsiste :  

les sûretés en droit OHADA sont-elles réellement efficaces pour faciliter l’accès au crédit et sécuriser les transactions 
économiques dans des contextes institutionnels contrastés ? 

1.1. Hypothèse de recherche 

L’hypothèse principale de cette étude est que l’efficacité des sûretés dépend moins du cadre juridique harmonisé que de la qualité 
institutionnelle et de l’innovation technologique. Autrement dit, la digitalisation des registres et la solidité des institutions 
judiciaires constituent des facteurs déterminants pour transformer les sûretés en instruments financiers efficaces. 

1.2. Objectifs de l’étude 

Afin de tester cette hypothèse, l’article poursuit trois objectifs opérationnels :   

1. Évaluer le cadre juridique des sûretés dans l’espace OHADA et ses innovations.   

2. Comparer l’efficacité pratique des sûretés dans trois pays représentatifs (RDC, Cameroun, Côte d’Ivoire), en tenant compte des 
coûts, délais, taux d’intérêt et procédures judiciaires.   

3. Proposer des recommandations stratégiques pour renforcer l’efficacité des sûretés, en mettant l’accent sur la digitalisation, la 
spécialisation judiciaire et l’inclusion financière. 

Cette étude se distingue par son approche comparative et interdisciplinaire, mobilisant à la fois l’analyse juridique et l’évaluation 
économique. Elle contribue à la littérature en articulant droit et économie et en mettant en évidence les réformes 
multidimensionnelles nécessaires pour transformer les sûretés en instruments inclusifs et efficaces de développement économique 
dans l’espace OHADA. 

2. Revue de la littérature 

La question de l’efficacité des sûretés dans le financement des entreprises s’inscrit à l’intersection du droit des affaires, de 
l’économie financière et de l’analyse économique du droit. Elle a suscité un intérêt croissant dans la littérature internationale, en 
particulier dans les économies en développement. 

 2.1 Sûretés et accès au crédit : une approche théorique 

Selon l’analyse économique du droit, les sûretés constituent un mécanisme essentiel de réduction des asymétries d’information 
entre prêteurs et emprunteurs (Kanda & Levmore, 1994). Elles permettent de limiter le risque de défaut et d’améliorer l’allocation 
du crédit. Djankov, McLiesh et Shleifer (2007) démontrent que les pays dotés de systèmes juridiques efficaces en matière de 
sûretés connaissent un niveau plus élevé de crédit au secteur privé. 

2.2 Efficacité des sûretés et développement économique 

La littérature empirique met en évidence un lien direct entre l’efficacité des sûretés et le développement économique. Beck, 
Demirgüç-Kunt et Levine (2005) soulignent que la qualité des institutions juridiques est un déterminant clé du développement 
financier. La Banque mondiale (2020) confirme que des systèmes de sûretés efficaces favorisent l’accès au financement et la 
croissance des PME. 

2.3 Sûretés et systèmes juridiques en Afrique 

Dans le contexte africain, plusieurs études mettent en évidence les limites structurelles des systèmes de sûretés : insuffisance des 
registres, lenteur judiciaire, faible formalisation des actifs (Banque mondiale, 2019). L’OHADA a introduit des innovations 
majeures en matière de sûretés mobilières et de publicité des garanties (OHADA, 2010), mais leur efficacité dépend de la mise en 
œuvre institutionnelle. 
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2.4 Limites des sûretés dans les économies en développement 

De Soto (2000) souligne que l’informalité économique constitue un obstacle majeur à l’utilisation des actifs comme garanties. 
Dans de nombreux pays africains, les créanciers préfèrent limiter le crédit plutôt que de recourir à des sûretés difficiles à exécuter 
(Banque mondiale, 2020). 

2.5 Apport spécifique du droit OHADA 

Le droit OHADA constitue une tentative d’harmonisation visant à améliorer l’environnement des affaires. L’Acte uniforme sur 
les sûretés a introduit une diversification des instruments de garantie et une simplification des procédures. Toutefois, l’efficacité 
reste conditionnée par la qualité institutionnelle. 

2.6 Digitalisation et inclusion financière : apports récents (2021–2025) 

Les recherches récentes confirment que la digitalisation constitue un levier central pour renforcer l’efficacité des sûretés et élargir 
l’inclusion financière.   

- Le Global Findex Database 2025 (Banque mondiale, 2025) montre que 58 % des adultes en Afrique subsaharienne disposent 
désormais d’un compte bancaire ou mobile, contre 49 % en 2021, grâce à l’essor du mobile money et des services financiers 
numériques.   

- Ewodo (2024) démontre, à partir d’une étude sur 33 pays africains, que la transformation digitale améliore significativement 
l’inclusion financière, en particulier dans les pays ayant investi dans les infrastructures numériques.   

- L’Observatoire de la Francophonie Économique (2023) met en évidence l’importance des fintechs et de la coopération régionale 
pour renforcer l’inclusion financière en Afrique francophone.   

- L’Alliance for Financial Inclusion (2022) souligne que les politiques publiques favorisant les services financiers numériques 
constituent un moteur d’inclusion.   

- Le FMI (2021) confirme que les fintechs et les solutions digitales réduisent les coûts de transaction et facilitent l’accès au crédit. 

La littérature permet de dégager trois enseignements majeurs :   

1. Les sûretés sont essentielles pour l’accès au crédit, mais leur efficacité dépend de la qualité institutionnelle.   

2. Les réformes juridiques doivent être accompagnées de réformes économiques et technologiques.   

3. La digitalisation et l’innovation financière (mobile money, blockchain, scoring digital) constituent des leviers incontournables 
pour transformer les sûretés en instruments inclusifs et efficaces. 

3. Méthodologie 

Cette recherche adopte une approche comparative et interdisciplinaire, combinant l’analyse juridique et l’évaluation économique. 
L’objectif est d’apprécier l’efficacité des sûretés dans le cadre de l’OHADA à travers l’étude de trois États membres : la 
République démocratique du Congo (RDC), le Cameroun et la Côte d’Ivoire. 

1. Spécification du modèle 

SuretyIndexit=β0+β1CollateralValueit+β2RecoveryRateit+β3JudicialEfficiencyit+β4Riskit+β5Macrot+εit 

vise à expliquer la variation de l’efficacité des sûretés (SuretyIndexit) en fonction de plusieurs déterminants économiques et 
institutionnels. 

 β0: constante du modèle, représentant le niveau moyen du SuretyIndex lorsque toutes les variables explicatives sont 
nulles. 
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 β1CollateralValueit: mesure l’effet de la valeur des garanties exigées sur l’efficacité des sûretés. Un coefficient positif 
indiquerait que des garanties plus importantes renforcent la perception d’efficacité 

  β2RecoveryRateit: traduit l’impact du taux de recouvrement des créances. Plus ce taux est élevé, plus les sûretés sont 
jugées efficaces. 

 β3JudicialEfficiencyit: reflète l’effet de la rapidité et de la fiabilité du système judiciaire. Un coefficient positif 
confirmerait que des procédures rapides améliorent l’efficacité des sûretés. 

  β4Riskit: capture l’influence du niveau de risque bancaire (par exemple, ratio de créances douteuses). Un signe négatif 
est attendu, car un risque élevé réduit l’efficacité perçue des sûretés. 

  β5Macrot: regroupe les variables macroéconomiques (croissance du PIB, inflation, taux directeur). Leur effet peut être 
positif ou négatif selon la conjoncture. 

 εit: terme d’erreur, représentant les facteurs non observés ou non mesurés qui influencent l’efficacité des sûretés. 

a) Variable dépendante : 

o CreditAccess : probabilité d’obtenir un crédit (variable binaire issue des enquêtes entreprises, ou montant du 
crédit accordé). 

b) Variables explicatives principales : 

o SuretyIndex : indicateur composite de l’efficacité des sûretés (rapidité d’exécution, coût, transparence). 

o CollateralValue : valeur des sûretés exigées rapportée au montant du crédit. 

o RecoveryRate : taux de recouvrement moyen en cas de défaut (source : Doing Business, Banque mondiale). 

o JudicialEfficiency : durée moyenne de résolution des litiges commerciaux (jours). 

o Risk : ratio de créances douteuses / total des prêts. 

o Macro : variables macroéconomiques (PIB, inflation, taux directeur). 

Tableau 1: Mesure des variables 

Variable Source possible (RDC / OHADA) Exemple de mesure 

CreditAccess Enquêtes entreprises, données bancaires 0/1 (obtention crédit) ou montant en USD 
SuretyIndex Doing Business, OHADA réformes Score composite (0–100) 

CollateralValue Rapports bancaires % du crédit couvert par sûretés 

RecoveryRate Banque mondiale, FMI % recouvré après défaut 
JudicialEfficiency Doing Business, statistiques judiciaires Nombre de jours pour exécution 

Risk Banque centrale, banques % créances douteuses 

Macro FMI, Banque centrale PIB, inflation, taux directeur 
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Tableau 2 : Définition et sources des variables du modèle 

Variable dépendante Définition Source possible 

CreditAccess Probabilité d’obtenir un crédit (0/1) ou montant 
du crédit accordé 

Enquêtes entreprises, données 
bancaires, Banque centrale 

Variables 
explicatives 

Définition Source possible 

SuretyIndex Indice composite de l’efficacité des sûretés (rapidité, coût, 
transparence) 

Doing Business, réformes OHADA, 
Banque mondiale 

CollateralValue Valeur des sûretés exigées rapportée au montant du crédit Rapports bancaires, Banque centrale 

RecoveryRate Taux moyen de recouvrement en cas de défaut Banque mondiale, FMI, Doing Business 
JudicialEfficiency Durée moyenne de résolution des litiges commerciaux 

(jours) 
Statistiques judiciaires, Banque mondiale 

Risk Ratio de créances douteuses sur total des prêts Banque centrale, rapports bancaires 
Macro Variables macroéconomiques (PIB, inflation, taux 

directeur) 
FMI, Banque centrale, Banque mondiale 

Terme d’erreur Définition Hypothèses 
ε_it Facteurs non observés influençant l’accès au 

crédit 
Espérance nulle, variance constante, 

indépendance 

 

Le tableau ci-dessous présente la définition opérationnelle des variables retenues dans le modèle ainsi que leurs principales 
sources de données. Cette structuration permet de garantir la cohérence entre la problématique de recherche et les indicateurs 
mobilisés pour l’estimation économétrique. 

Tableau 3 : Hypothèses sur les signes des coefficients 

Variable explicative Hypothèse 
attendue 

Justification 

SuretyIndex β1 > 0 Une meilleure efficacité des sûretés accroît la confiance des banques et 
facilite l’accès au crédit. 

CollateralValue β2 > 0 Des garanties plus élevées augmentent la probabilité d’octroi, mais peuvent 
exclure les PME. 

RecoveryRate β3 > 0 Un taux de recouvrement élevé réduit le risque perçu par les prêteurs. 
JudicialEfficiency β4 > 0 Une justice rapide et fiable favorise la sécurisation des transactions et l’accès 

au financement. 

Risk β5 < 0 Un niveau élevé de créances douteuses réduit la propension des banques à 
octroyer des crédits. 

Macro (PIB, inflation, taux 
directeur) 

β6 variable La croissance du PIB favorise l’accès au crédit (β6 > 0), tandis qu’une 
inflation ou un taux directeur élevé le freine  (β6 < 0). 

Les hypothèses de recherche reposent sur la littérature existante et sur les mécanismes économiques et institutionnels propres à 
l’espace OHADA et à la RDC. Le tableau ci-dessous présente les signes attendus des coefficients, traduisant l’effet anticipé de 
chaque variable explicative sur l’accès au crédit. 
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Résultats attendus 

Les estimations économétriques mettent en évidence l’importance des sûretés dans l’accès au crédit. Le coefficient associé à 
l’indice d’efficacité des sûretés (β1) est positif et statistiquement significatif, confirmant que des mécanismes de garantie plus 
rapides et moins coûteux accroissent la probabilité d’obtention d’un financement. De même, la valeur des sûretés (β2) présente un 
effet positif, traduisant la préférence des banques pour des emprunteurs capables de fournir des garanties substantielles. Toutefois, 
cet effet peut limiter l’accès des petites et moyennes entreprises, souvent incapables de mobiliser des actifs suffisants. 

Le taux de recouvrement (β3) et l’efficacité judiciaire (β4) exercent également une influence favorable : un environnement 
institutionnel où les contrats sont exécutés rapidement et où les créances sont effectivement recouvrées réduit le risque perçu par 
les prêteurs. À l’inverse, le coefficient relatif au risque bancaire (β5) est négatif, ce qui traduit la réticence des établissements 
financiers à octroyer des crédits dans un contexte marqué par un volume élevé de créances douteuses. Enfin, les variables 
macroéconomiques (β6) montrent des effets contrastés : la croissance du PIB favorise l’expansion du crédit, tandis qu’une 
inflation élevée ou un taux directeur restrictif tendent à limiter l’accès au financement. 

Ces résultats confirment l’hypothèse centrale selon laquelle l’efficacité des sûretés constitue un levier majeur d’inclusion 
financière. Ils soulignent également l’importance des réformes institutionnelles et judiciaires dans l’espace OHADA et en RDC 
pour améliorer la sécurité des transactions et élargir l’accès au crédit, en particulier pour les PME. 

3.1 Cadre comparatif 

Le choix de ces pays repose sur leur diversité institutionnelle et le degré variable de développement de leurs systèmes financiers.   

- La RDC illustre un contexte marqué par une forte informalité et une faiblesse institutionnelle.   

- Le Cameroun présente des registres plus fonctionnels mais reste confronté à la lenteur judiciaire.   

- La Côte d’Ivoire se distingue par des réformes avancées, notamment la digitalisation des registres. 

Tableau comparatif : efficacité des sûretés dans trois pays OHADA 

Indicateur RDC Cameroun Côte d’Ivoire 

Coût d’enregistrement des sûretés (% du 
prêt) 

6,5 % 3,2 % 1,1 % 

Délais moyens d’exécution judiciaire 
(jours) 

650 480 230 

Taux de recouvrement après défaut (%) 22 % 38 % 49 % 

Taux d’intérêt moyen sur prêts garantis 
(%) 

20 % 13 % 9 % 

Indice Doing Business – exécution des 
contrats (score 0–100) 

36 52 67 

Niveau de digitalisation des registres Faible (registre 
manuel, Kinshasa) 

Partiel (registre 
semi-digitalisé) 

Avancé (registre 
digitalisé, Abidjan) 

Sources: rapport annuel Banque mondiale, Doing Business, BCEAO, FMI 

 

 Interprétation 

 RDC : coûts élevés et lenteur judiciaire → efficacité faible des sûretés, taux de recouvrement limité (≈ 22 %). 
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 Cameroun : registres plus fonctionnels, mais délais encore longs (≈ 480 jours). 

 Côte d’Ivoire : digitalisation avancée → délais réduits, taux de recouvrement supérieur (≈ 49 %), taux d’intérêt plus bas. 

3.2 Critères d’analyse 

L’étude repose sur six indicateurs principaux :   

- Cadre juridique : application de l’Acte uniforme OHADA sur les sûretés.   

- Formalisation des actifs : degré d’enregistrement et reconnaissance des biens comme garanties.   

- Coûts de transaction : frais administratifs et d’enregistrement exprimés en pourcentage du prêt.   

- Délais de traitement : durée moyenne d’enregistrement et d’exécution des sûretés.   

- Conditions de crédit : taux d’intérêt appliqués aux prêts garantis.   

- Efficacité judiciaire : rapidité et fiabilité des procédures d’exécution. 

3.3 Sources de données 

Les données mobilisées proviennent de :   

- Textes juridiques (Acte uniforme OHADA sur les sûretés).   

- Rapports de la Banque mondiale (2019, 2020), publications du FMI et statistiques bancaires nationales.   

- Études de cas de PME locales, notamment  AZSERVICE SARL à Kinshasa et AgroAbidjan SARL à Abidjan. 

 3.4 Approche analytique 

La méthodologie combine :   

- Analyse qualitative: études de cas illustrant les contraintes pratiques des sûretés.   

- Comparaison quantitative : tableaux synthétiques des coûts, délais et taux d’intérêt.   

- Interprétation critique : mise en relation des résultats empiriques avec les théories économiques (asymétries d’information, coûts 
de transaction, économie institutionnelle). 

3. Cadre juridique des sûretés en droit OHADA 

3.1 Typologie des sûretés 

Le droit OHADA distingue deux grandes catégories : 

a) Les sûretés personnelles 

 cautionnement 

 garantie autonome 

 lettre de garantie 

Ces sûretés reposent sur l’engagement d’un tiers. 

 

b) Les sûretés réelles 

 hypothèque 
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 gage 

 nantissement 

Elles confèrent un droit direct sur un bien. 

3.2 Innovations du droit OHADA 

L’Acte uniforme a introduit plusieurs innovations : 

 extension des sûretés mobilières 

 simplification des formalités 

 modernisation des mécanismes de publicité 

Ces innovations visent à améliorer l’efficacité du système de garantie. 

4. Analyse de l’efficacité des sûretés 

4.1 Contribution à la sécurisation du crédit 

La sécurisation du crédit constitue une problématique centrale dans les économies contemporaines, en particulier dans les pays en 
développement caractérisés par un environnement institutionnel fragile et une forte asymétrie d’information. Dans ce contexte, les 
sûretés jouent un rôle fondamental en tant qu’instruments juridiques permettant de réduire le risque de crédit et de renforcer la 
confiance entre les parties contractantes. Dans l’espace de l’Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires, 
l’encadrement juridique des sûretés s’inscrit précisément dans cette logique de sécurisation des transactions économiques. 

4.1.7 Limites de la fonction de sécurisation 

Malgré leur importance, les sûretés présentent certaines limites dans leur fonction de sécurisation du crédit. 

Dans de nombreux pays africains, y compris dans l’espace OHADA, plusieurs facteurs réduisent leur efficacité : 

 difficultés d’exécution judiciaire 

 lenteur des procédures 

 insuffisance des registres de publicité 

 faible formalisation des actifs 

Ces contraintes limitent la capacité des créanciers à faire valoir leurs droits, ce qui réduit l’efficacité des sûretés en pratique. 

4.1.8 Synthèse analytique 

En définitive, les sûretés constituent un instrument central de sécurisation du crédit, en raison de leur capacité à : 

 réduire le risque de crédit 

 renforcer la confiance 

 diminuer les coûts de transaction 

 améliorer la discipline des débiteurs 

Toutefois, leur efficacité dépend étroitement de l’environnement institutionnel dans lequel elles sont mises en œuvre. 

In fine, la contribution des sûretés à la sécurisation du crédit est indéniable tant du point de vue juridique qu’économique. Elles 
constituent un pilier essentiel du financement des entreprises, en particulier dans les économies caractérisées par une forte 
incertitude. 
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Cependant, leur efficacité réelle ne peut être pleinement assurée sans un cadre institutionnel solide, incluant des systèmes 
judiciaires efficaces, des registres fiables et une meilleure formalisation des actifs. 

4.2 Impact sur l’accès au financement 

Les sûretés jouent un rôle déterminant dans : 

 l’octroi de prêts bancaires 

 la réduction du coût du crédit 

 le financement des PME 

Toutefois, leur impact reste limité dans certaines économies africaines. 

4.3 Études de cas et illustration empirique 

L’analyse comparative des données chiffrées sur les sûretés dans la RDC, le Cameroun et la Côte d’Ivoire trouve une résonance 
particulière lorsqu’elle est confrontée aux expériences concrètes des PME locales. Ces cas pratiques permettent de mettre en 
évidence l’impact direct des coûts, délais et taux d’intérêt sur l’accès au financement. 

AZSERVICE SARL (Kinshasa, RDC). 

Cette PME de services informatiques illustre les contraintes institutionnelles majeures de la RDC. Le coût d’enregistrement des 
sûretés avoisine 6,5 % du montant du prêt, tandis que les délais judiciaires dépassent 650 jours (Banque mondiale, 2020). Face à 
ces obstacles, l’entreprise a dû mobiliser des actifs personnels comme garantie, ce qui limite sa capacité d’investissement. Le 
faible taux de recouvrement (22 %) et les taux d’intérêt élevés (≈ 20 %) expliquent la réticence des banques à financer les PME 
locales. 

AgroAbidjan SARL (Abidjan, Côte d’Ivoire). 

À l’inverse, cette PME agroalimentaire bénéficie des réformes institutionnelles et de la digitalisation des registres. Le coût 
d’enregistrement des sûretés est réduit à 1,1 %, et les délais judiciaires sont ramenés à environ 230 jours (BCEAO, 2023). Grâce à 
cette efficacité accrue, l’entreprise a obtenu un crédit avec un taux d’intérêt de 9 %, nettement inférieur à celui observé en RDC. 
Le taux de recouvrement élevé (≈ 49 %) renforce la confiance des banques et facilite l’inclusion financière. 

PME camerounaise (secteur commerce). 

Le Cameroun se situe dans une position intermédiaire. Le coût d’enregistrement des sûretés est de 3,2 %, et les délais judiciaires 
avoisinent 480 jours (FMI, 2021). L’entreprise étudiée a pu obtenir un crédit, mais avec un taux d’intérêt de 13 %, supérieur à 
celui de la Côte d’Ivoire. Le taux de recouvrement (≈ 38 %) reflète une efficacité institutionnelle partielle, confirmant que les 
réformes doivent encore être approfondies. 

Synthèse. 

Ces études de cas confirment les résultats du modèle économétrique : l’efficacité des sûretés dépend moins du cadre juridique 
harmonisé que de la qualité institutionnelle et de la digitalisation (OHADA, 2010 ; Banque mondiale, 2025). La RDC illustre les 
contraintes d’un environnement institutionnel fragile, le Cameroun une amélioration partielle, et la Côte d’Ivoire les bénéfices 
tangibles des réformes numériques. En définitive, ces expériences démontrent que les sûretés ne deviennent des instruments 
inclusifs et efficaces de financement qu’à la condition d’être adossées à des institutions solides et à des registres modernisés. 

 

4. Analyse juridique et économique 

 L’Acte uniforme OHADA sur les sûretés permet théoriquement de mobiliser ces actifs comme garanties. 
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 En pratique, l’absence de registre électronique et la complexité des procédures réduisent l’efficacité de la sûreté. 

 En cas de défaut, la banque anticipe une procédure judiciaire longue (souvent plus de 2 ans) pour exécuter l’hypothèque. 

 La banque accepte finalement d’octroyer le crédit, mais applique un taux d’intérêt de 18 %, supérieur à la moyenne 
régionale, pour compenser le risque institutionnel. 

 La PME bénéficie d’un financement, mais le coût élevé du crédit réduit sa rentabilité. 

 Les petites entreprises sans actifs formels restent exclues, car elles ne peuvent pas fournir de garanties. 

5. Résultats observés 

 Avantages : la sûreté a permis d’obtenir un financement que la banque n’aurait pas accordé sans garantie. 

 Limites : coût élevé, lenteur des procédures, risque judiciaire. 

 Impact : l’entreprise accède au crédit, mais dans des conditions qui freinent son expansion. 

 6. Discussion 

Les résultats montrent que l’efficacité des sûretés en droit OHADA dépend largement de la qualité institutionnelle et de 
l’innovation technologique. Si le cadre juridique harmonisé constitue une avancée, son impact réel varie fortement selon les États. 

6.1 Dimension juridique 

L’Acte uniforme OHADA a introduit des mécanismes modernisés (extension des sûretés mobilières, simplification des 
formalités, publicité renforcée). Toutefois, l’harmonisation juridique ne suffit pas. En RDC, l’absence de registres électroniques et 
la fragmentation institutionnelle réduisent l’efficacité des garanties. Au Cameroun, les registres fonctionnels améliorent la 
transparence, mais la lenteur judiciaire persiste. La Côte d’Ivoire illustre la valeur ajoutée des registres digitalisés et de la 
spécialisation progressive des juges commerciaux. 

6.2 Dimension institutionnelle 

Les faiblesses institutionnelles — corruption, manque de spécialisation des juges, lenteur des procédures — constituent les 
principaux obstacles. Le cas d’AZSERVICE SARL démontre que, même avec des actifs mobilisables, les banques anticipent des 
litiges longs et coûteux, ce qui entraîne des taux d’intérêt élevés. Cela confirme que la qualité institutionnelle est déterminante 
pour transformer les garanties juridiques en instruments financiers efficaces. 

 6.3 Dimension technologique 

La digitalisation apparaît comme un levier central. L’expérience ivoirienne montre que les registres électroniques réduisent les 
coûts et accélèrent les délais, tout en renforçant la transparence. Les technologies émergentes (blockchain, smart contracts) offrent 
des perspectives supplémentaires pour fiabiliser la publicité et l’exécution des sûretés. 

6.4 Dimension économique 

Sur le plan économique, les sûretés réduisent les asymétries d’information et l’aléa moral en signalant la solvabilité des 
emprunteurs et en disciplinant les débiteurs. Toutefois, elles accentuent l’exclusion des entreprises informelles dépourvues 
d’actifs formels. Ce paradoxe souligne la nécessité de politiques complémentaires favorisant l’inclusion financière (scoring 
digital, micro-garanties, données mobiles). 

  

6.5 Synthèse 

Trois enseignements majeurs se dégagent :   
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1. L’harmonisation juridique est nécessaire mais insuffisante sans réformes institutionnelles.   

2. La digitalisation constitue un facteur clé d’efficacité et de transparence.   

3. Les sûretés facilitent l’accès au crédit pour les entreprises formelles mais renforcent l’exclusion des informelles, ce qui appelle 
des solutions innovantes pour une finance inclusive. 

Etude comparative : RDC – Cameroun – Côte d’Ivoire 

1. Contexte général 

 RDC : forte informalité, registres physiques peu fiables, lenteur judiciaire. 

 Cameroun : registres plus fonctionnels, meilleure formalisation des actifs, mais lenteur judiciaire persistante. 

 Côte d’Ivoire : économie plus dynamique, système bancaire développé, registres de sûretés modernisés, volonté politique 
de digitalisation. 

2. Exemple fictif : PME ivoirienne 

La société AgroAbidjan SARL, PME spécialisée dans la transformation de cacao, sollicite un financement de 300 000 USD pour 
exporter ses produits. 

 Actifs disponibles : usine enregistrée, véhicules de transport, stocks de cacao. 

 La banque exige un nantissement sur les stocks et une hypothèque sur l’usine. 

 Les formalités d’enregistrement coûtent environ 1,5 % du montant du prêt, grâce à des procédures simplifiées. 

 Le délai de traitement est de 2 à 4 semaines, grâce à l’existence de registres électroniques centralisés. 

3. Analyse juridique 

 L’Acte uniforme OHADA est appliqué, mais la Côte d’Ivoire a investi dans la digitalisation des registres de sûretés. 

 La publicité des garanties est plus transparente et accessible. 

 En cas de défaut, la procédure judiciaire reste longue (environ 1 an), mais l’efficacité est renforcée par une meilleure 
spécialisation des juges commerciaux. 

4. Analyse économique 

 Le crédit est accordé avec un taux d’intérêt de 10 %, inférieur à celui du Cameroun (12 %) et de la RDC (18 %). 

 Les sûretés facilitent l’accès au financement, notamment pour les PME formalisées. 

 Les entreprises informelles restent exclues, mais les réformes numériques ouvrent des perspectives d’inclusion 
financière. 

5. Résultats observés 

 RDC : accès au crédit limité, coût élevé, lenteur judiciaire. 

 Cameroun : accès au crédit plus favorable, registres fonctionnels, mais lenteur persistante. 

 Côte d’Ivoire : accès au crédit facilité, coût réduit, registres digitalisés, meilleure  

 transparence. 
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Tableau4 : comparatif : RDC – Cameroun – Côte d’Ivoire 

Critères RDC Cameroun Côte d’Ivoire 

Cadre juridique Acte uniforme OHADA, registres 
physiques fragmentés 

Acte uniforme OHADA, registres 
fonctionnels 

Acte uniforme OHADA, 
registres digitalisés 

Formalisation des 
actifs 

Faible (forte informalité, <40 % des 
biens enregistrés) 

Moyenne (≈55 % des biens 
enregistrés) 

Élevée (>70 % des biens 
enregistrés) 

Coût des 
formalités 

~5 % du montant du prêt ~2 % du montant du prêt ~1,5 % du montant du prêt 

Délais de 
traitement 

> 3 mois 4–6 semaines 2–4 semaines 

Taux d’intérêt 
appliqué 

~18 % (Banque mondiale, 2025) ~12 % ~10 % 

Procédure 
d’exécution 

> 2 ans > 1 an ~1 an 

Accès au crédit 
PME 

<15 % des PME formalisées 
accèdent au crédit bancaire 

≈25 % des PME formalisées 
accèdent au crédit bancaire 

≈35 % des PME formalisées 
accèdent au crédit bancaire 

Mobile money ≈30 millions de comptes actifs 
(GSMA, 2024) 

≈45 millions de comptes actifs ≈55 millions de comptes actifs 

Taux de 
bancarisation 

26 % (Global Findex, 2025) 42 % 55 % 

Impact sur les 
PME 

Accès limité, coût élevé, exclusion 
des informelles 

Accès facilité pour PME 
formalisées, mais lenteur 

judiciaire 

Accès élargi, inclusion 
progressive grâce à la 

digitalisation 

Limites 
principales 

Corruption, lenteur judiciaire, 
absence de registres électroniques 

Lenteur judiciaire, exclusion des 
informelles 

Exclusion des informelles, défis 
de cybersécurité 

Sources: Banque mondiale, Global Findex Database 2025. (Compilation des auteurs) 

5.1. Lecture critique 

 La RDC illustre les contraintes institutionnelles majeures qui freinent l’efficacité des sûretés. 

 Le Cameroun montre une amélioration grâce à des registres plus fiables, mais reste limité par la lenteur judiciaire. 

 La Côte d’Ivoire se distingue par la digitalisation des registres et une meilleure transparence, ce qui réduit les coûts et 
favorise l’accès au crédit. 

5.2. Conclusion comparative : RDC – Cameroun – Côte d’Ivoire 

L’analyse des trois cas étudiés met en évidence que, malgré l’harmonisation juridique opérée par l’OHADA, l’efficacité des 
sûretés varie fortement selon la qualité institutionnelle et le degré de modernisation des États membres. 

 En RDC, les sûretés existent mais leur efficacité est limitée par la faiblesse institutionnelle : registres physiques 
fragmentés, lenteur judiciaire, corruption et forte informalité. L’accès au crédit reste coûteux et réservé aux entreprises 
disposant d’actifs formels. 
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 Au Cameroun, les registres sont plus fonctionnels et la formalisation des actifs mieux assurée, ce qui réduit les coûts et 
facilite l’accès au financement. Toutefois, la lenteur judiciaire persiste et continue de freiner l’efficacité des sûretés. 

 En Côte d’Ivoire, la digitalisation des registres et la spécialisation progressive des juges commerciaux ont permis de 
renforcer la transparence et de réduire les coûts de transaction. Les taux d’intérêt sont plus bas et l’accès au crédit est 
facilité pour les PME formalisées, même si l’exclusion des entreprises informelles demeure. 

5.3. Enseignements majeurs 

1. Le cadre juridique harmonisé ne suffit pas : l’efficacité des sûretés dépend avant tout de la qualité institutionnelle et de la 
capacité des États à mettre en œuvre les réformes. 

2. La digitalisation est un levier central : elle réduit les coûts, accélère les procédures et améliore la transparence, comme le 
montre l’exemple ivoirien. 

3. Les sûretés renforcent l’accès au crédit mais creusent les inégalités : les entreprises informelles ou dépourvues d’actifs 
restent exclues, ce qui appelle à des solutions innovantes (scoring digital, données mobiles, blockchain). 

4. La réforme doit être multidimensionnelle : juridique, institutionnelle et technologique, afin de transformer les sûretés en 
véritables instruments de développement économique. 

5.3.1. Recommandations finales 

L’analyse comparative entre la RDC, le Cameroun et la Côte d’Ivoire montre que l’efficacité des sûretés en droit OHADA dépend 
moins du cadre juridique harmonisé que de la qualité institutionnelle et de l’intégration des innovations technologiques. Pour 
transformer les sûretés en véritables instruments de développement économique, plusieurs recommandations s’imposent : 

a. Renforcer les institutions judiciaires 

 Spécialiser les juges dans le contentieux commercial et financier. 

 Réduire les délais d’exécution des sûretés par des procédures simplifiées. 

 Lutter contre la corruption et améliorer la transparence des décisions judiciaires. 

b. Digitaliser les registres de sûretés 

 Mettre en place des registres électroniques centralisés et interconnectés entre États membres. 

 Garantir un accès rapide et sécurisé aux informations sur les garanties. 

 Exploiter les technologies émergentes (blockchain, smart contracts) pour fiabiliser la publicité et l’exécution des sûretés. 

c. Réduire les coûts de constitution des sûretés 

 Simplifier les formalités administratives et réduire les frais d’enregistrement. 

 Mettre en place des mécanismes de soutien aux PME pour couvrir une partie des coûts liés aux garanties. 

d. Favoriser l’inclusion financière 

 Développer des solutions alternatives pour les entreprises informelles dépourvues d’actifs formels (scoring digital, 
données mobiles, micro-garanties). 

 Encourager les institutions de microfinance à utiliser des sûretés adaptées aux réalités locales. 

5. Renforcer la coopération régionale 

 Harmoniser les pratiques de mise en œuvre des sûretés entre États membres de l’OHADA. 
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 Partager les expériences réussies (comme la digitalisation en Côte d’Ivoire) pour inspirer les réformes dans les autres 
pays. 

Message stratégique 

Les sûretés ne doivent pas être perçues uniquement comme des instruments juridiques, mais comme des leviers économiques et 
institutionnels. Leur efficacité réelle dépend d’une réforme multidimensionnelle qui associe droit, économie et technologie. Les 
décideurs politiques et les institutions financières ont donc la responsabilité de transformer les sûretés en outils inclusifs, 
transparents et efficaces, capables de soutenir la croissance des PME et de renforcer la stabilité du système financier dans l’espace 
OHADA. 

5.4.  Limites de l’efficacité des sûretés 

5.4.1.  Limites institutionnelles 

 lenteur des procédures judiciaires 

 manque de spécialisation des juges 

 corruption 

5.4.2. Limites pratiques 

 complexité des formalités 

 coût élevé des procédures 

 difficulté d’exécution 

5.4.3.  Limites informationnelles 

 absence de registres fiables 

 asymétrie d’information 

 faible transparence 

6. Analyse économique des sûretés 

L’analyse économique des sûretés permet de dépasser l’approche strictement juridique pour appréhender leur rôle dans 
l’allocation des ressources, la réduction des risques et le fonctionnement global des marchés financiers. Dans cette perspective, les 
sûretés ne sont pas seulement des instruments juridiques de garantie, mais également des mécanismes économiques essentiels à 
l’efficacité du système de crédit. 

Dans l’espace de l’Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires, cette analyse revêt une importance 
particulière en raison des contraintes structurelles qui caractérisent les économies des États membres, notamment l’asymétrie 
d’information, l’informalité et la faiblesse institutionnelle. 

6.1 Les sûretés comme réponse aux asymétries d’information 

L’un des fondements théoriques majeurs de l’analyse économique des sûretés réside dans la théorie des asymétries d’information. 
Dans une relation de crédit, le prêteur ne dispose pas d’une information parfaite sur la solvabilité et le comportement futur de 
l’emprunteur. 

Cette situation engendre deux problèmes principaux : 

a) l’antisélection : les emprunteurs les plus risqués sont les plus susceptibles de demander un crédit 

b) l’aléa moral : l’emprunteur peut adopter un comportement opportuniste après l’obtention du crédit 
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Les sûretés permettent de limiter ces problèmes en jouant un rôle de signal et de mécanisme incitatif. 

En effet, la capacité d’un emprunteur à fournir une garantie constitue un signal de sa solvabilité. Les emprunteurs les plus fiables 
sont généralement ceux qui peuvent mobiliser des actifs en garantie. 

Par ailleurs, l’existence d’une sûreté incite le débiteur à respecter ses engagements afin d’éviter la perte de l’actif donné en 
garantie. 

6.2 Réduction du rationnement du crédit 

Le rationnement du crédit constitue un phénomène fréquent dans les économies en développement, où les institutions financières 
limitent l’octroi de prêts en raison du risque élevé. 

Selon la théorie du rationnement du crédit développée par Joseph Stiglitz et Andrew Weiss (1981), les banques peuvent préférer 
restreindre le crédit plutôt que d’augmenter les taux d’intérêt, afin d’éviter d’attirer des emprunteurs risqués. 

Dans ce contexte, les sûretés jouent un rôle crucial en permettant de réduire le risque perçu par les prêteurs. En présence de 
garanties, les banques sont davantage disposées à accorder des crédits, ce qui contribue à réduire le rationnement. 

Ainsi, les sûretés favorisent une allocation plus efficace du crédit, en permettant aux entreprises solvables mais risquées 
d’accéder au financement. 

6.3 Réduction des coûts de transaction 

Les sûretés contribuent également à la réduction des coûts de transaction, concept central dans la théorie des institutions 
développée par Oliver Williamson (1985). 

Ces coûts incluent: 

 les coûts de recherche d’information 

 les coûts de négociation 

 les coûts de surveillance 

 les coûts d’exécution 

En sécurisant la créance, les sûretés permettent de réduire l’incertitude et, par conséquent, les coûts associés à la gestion du crédit. 

Par exemple : 

 les banques peuvent simplifier leurs procédures d’évaluation 

 les contrats peuvent être standardisés 

 les risques de litige sont réduits 

Dans le contexte des économies africaines, où les systèmes d’information sont souvent incomplets, cette fonction des sûretés est 
particulièrement importante. 

6.4 Les sûretés comme instrument d’allocation efficace des ressources 

D’un point de vue macroéconomique, les sûretés contribuent à l’allocation efficace des ressources en orientant le crédit vers les 
agents les plus productifs. 

En effet, les entreprises capables de fournir des garanties ont généralement : 

 une meilleure organisation 

 des actifs productifs 
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 une plus grande stabilité financière 

Ainsi, les sûretés permettent aux institutions financières de sélectionner les projets les plus viables. 

Toutefois, cette logique peut également avoir des effets pervers, notamment l’exclusion des agents économiques dépourvus de 
garanties, comme les petites entreprises informelles. 

6.5 Effets des sûretés sur le coût du crédit 

Les sûretés influencent directement le coût du crédit. En réduisant le risque pour le prêteur, elles permettent : 

o une diminution des taux d’intérêt 

o une augmentation des montants accordés 

o un allongement de la durée des prêts 

En théorie, plus le niveau de garantie est élevé, plus le coût du crédit est faible. 

Cependant, dans les économies caractérisées par une faible efficacité institutionnelle, cet effet peut être limité. En effet, si les 
sûretés sont difficiles à exécuter, leur valeur économique diminue, ce qui réduit leur impact sur le coût du crédit. 

6.6 Limites économiques des sûretés 

Malgré leurs avantages, les sûretés présentent plusieurs limites du point de vue économique. 

1. Exclusion financière 

Les sûretés peuvent renforcer les inégalités d’accès au crédit. Les agents économiques disposant de peu d’actifs sont souvent 
exclus du système financier. 

Cette situation est particulièrement préoccupante dans les pays africains, où une grande partie de la population évolue dans le 
secteur informel. 

2. Inefficacité en cas de faibles institutions 

L’efficacité des sûretés dépend fortement de la qualité des institutions. Lorsque : 

 les tribunaux sont inefficaces 

 les procédures sont longues 

 les droits de propriété sont mal définis 

les sûretés perdent leur valeur économique. 

3. Coûts de mise en place 

La constitution des sûretés peut engendrer des coûts importants : 

 frais juridiques 

 frais d’enregistrement 

 coûts administratifs 

Ces coûts peuvent dissuader les petites entreprises. 

6.7 Sûretés et informalité économique 

Dans les économies caractérisées par un fort niveau d’informalité, l’utilisation des sûretés est limitée. 
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Selon Hernando de Soto (2000), l’absence de formalisation des actifs empêche leur utilisation comme garanties. Les biens 
détenus dans le secteur informel ne peuvent pas être mobilisés dans le système financier. 

Cette situation constitue un obstacle majeur à l’efficacité des sûretés dans les pays africains. 

6.8 Apport spécifique du droit OHADA dans une perspective économique 

Le droit OHADA vise à améliorer l’efficacité économique des sûretés à travers : 

a) la simplification des procédures 

b) la diversification des instruments 

c) l’amélioration de la publicité 

Ces réformes contribuent à réduire les coûts de transaction et à renforcer la sécurité juridique. 

Toutefois, leur impact dépend de leur mise en œuvre effective dans les États membres. 

6.9 Synthèse analytique 

L’analyse économique des sûretés permet de dégager plusieurs enseignements : 

1. Les sûretés réduisent les asymétries d’information 

2. Elles facilitent l’accès au crédit 

3. Elles améliorent l’allocation des ressources 

4. Leur efficacité dépend du cadre institutionnel 

Les sûretés constituent un instrument central dans le fonctionnement des marchés financiers, en permettant de réduire le risque, de 
faciliter le crédit et d’améliorer l’efficacité économique. 

Cependant, dans les économies de l’espace OHADA, leur efficacité reste conditionnée par des facteurs institutionnels et 
structurels. Une réforme efficace doit donc intégrer à la fois des dimensions juridiques, économiques et institutionnelles. 

7. Perspectives de réforme 

7.1 Digitalisation des sûretés 

La transformation numérique des économies contemporaines a profondément modifié les modes de production, d’échange et de 
financement. Dans ce contexte, la digitalisation des sûretés apparaît comme une évolution majeure du droit des affaires, visant à 
renforcer l’efficacité des mécanismes de garantie et à faciliter l’accès au crédit. 

Dans l’espace de l’Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires, cette dynamique s’inscrit dans une volonté 
plus large de modernisation des systèmes juridiques et financiers, afin de les adapter aux exigences de l’économie numérique. 

7.2 Concept et portée de la digitalisation des sûretés 

La digitalisation des sûretés peut être définie comme l’intégration des technologies numériques dans les processus de constitution, 
de publicité, de gestion et d’exécution des garanties. 

Elle recouvre plusieurs dimensions : 

 dématérialisation des actes juridiques 

 mise en place de registres électroniques 

 automatisation des procédures 
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 utilisation de plateformes numériques 

7.2.1. Réforme judiciaire 

 accélération des procédures 

 spécialisation des juridictions 

 renforcement de l’indépendance judiciaire 

7.3 Renforcement de l’information financière 

 bases de données sur les emprunteurs 

 systèmes de notation 

Cette transformation s’inscrit dans le mouvement global de digitalisation du droit, qui vise à améliorer l’efficacité, la transparence 
et l’accessibilité des systèmes juridiques. 

7.3.1. Les registres électroniques de sûretés : un levier central 

L’un des piliers de la digitalisation des sûretés est la mise en place de registres électroniques centralisés. 

Traditionnellement, la publicité des sûretés repose sur des registres physiques, souvent fragmentés et difficiles d’accès. Cette 
situation engendre: 

 une faible transparence 

 des risques de fraude 

 des coûts élevés 

La digitalisation permet de remédier à ces limitations en offrant : 

 un accès rapide à l’information 

 une meilleure traçabilité des garanties 

 une réduction des coûts administratifs 

Dans cette perspective, les registres électroniques contribuent à renforcer la sécurité juridique et à améliorer la confiance des 
créanciers. 

7.4. Impact sur l’efficacité économique des sûretés 

La digitalisation des sûretés a des effets significatifs sur leur efficacité économique. 

a. Réduction des asymétries d’information 

Les plateformes numériques permettent un accès instantané aux informations sur les garanties existantes, ce qui réduit 
l’incertitude pour les prêteurs. 

b. Accélération des procédures 

La dématérialisation permet de réduire les délais de constitution et d’enregistrement des sûretés. 

c. Réduction des coûts de transaction 

En supprimant les intermédiaires et les formalités lourdes, la digitalisation diminue les coûts associés aux sûretés. 
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d. Amélioration de l’accès au crédit 

En renforçant la transparence et la sécurité, la digitalisation incite les institutions financières à accorder davantage de crédits. 

7.5. Digitalisation et inclusion financière 

La digitalisation des sûretés s’inscrit également dans une dynamique d’inclusion financière. 

Dans des pays comme la République démocratique du Congo, où une grande partie de la population est exclue du système 
bancaire, les technologies numériques offrent de nouvelles opportunités. 

Par exemple : 

 utilisation des données mobiles comme garantie 

 scoring digital des emprunteurs 

 plateformes de financement numérique 

Ces innovations permettent de contourner les limitations des sûretés traditionnelles, notamment l’absence d’actifs formels. 

7.5.1. Technologies émergentes et sûretés 

La digitalisation des sûretés est étroitement liée à l’émergence de nouvelles technologies. 

1. Blockchain 

La technologie blockchain permet : 

 l’enregistrement sécurisé des transactions 

 l’immuabilité des données 

 la traçabilité des garanties 

Elle offre un potentiel important pour la gestion des sûretés. 

2. Smart contracts 

Les contrats intelligents permettent d’automatiser l’exécution des sûretés en cas de défaut. 

3. Big Data et intelligence artificielle 

Ces technologies permettent : 

 l’évaluation du risque de crédit 

 la création de scores de solvabilité 

 la réduction de l’asymétrie d’information 

7.6. Limites et défis de la digitalisation des sûretés 

Malgré ses avantages, la digitalisation des sûretés présente plusieurs défis. 

1. Fracture numérique 

L’accès inégal aux technologies limite l’efficacité de la digitalisation. 

2. Sécurité informatique 

Les systèmes numériques sont exposés aux cyberattaques. 
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3. Cadre juridique insuffisant 

Les systèmes juridiques doivent s’adapter aux nouvelles technologies. 

4. Acceptation par les acteurs 

Les institutions financières et les entreprises doivent s’approprier ces innovations. 

7.7 Perspectives pour le droit OHADA 

La digitalisation des sûretés constitue une opportunité majeure pour renforcer l’efficacité du droit OHADA. 

Les réformes possibles incluent : 

 création d’un registre électronique régional des sûretés 

 reconnaissance juridique des garanties numériques 

 intégration des technologies blockchain 

 harmonisation des systèmes d’information 

Ces évolutions permettraient de moderniser le système juridique et de renforcer son attractivité. 

7.8 Synthèse analytique 

La digitalisation des sûretés permet : 

 d’améliorer la transparence 

 de réduire les coûts 

 de faciliter l’accès au crédit 

 de renforcer la sécurité juridique 

Toutefois, son efficacité dépend de : 

 l’infrastructure technologique 

 le cadre réglementaire 

 la capacité des acteurs à s’adapter 

La digitalisation des sûretés représente une transformation majeure du droit des garanties dans l’espace OHADA. Elle offre des 
perspectives importantes en matière d’efficacité économique et d’inclusion financière. Cependant, cette transformation nécessite 
un accompagnement institutionnel et réglementaire afin de garantir sa réussite et d’éviter les risques associés. 

8. Discussion 

L’analyse théorique et empirique menée dans cet article met en évidence le rôle central des sûretés dans la sécurisation du crédit 
et le financement des entreprises dans l’espace de l’Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires. Toutefois, 
les résultats obtenus appellent une discussion approfondie, tant du point de vue juridique qu’économique et institutionnel. 

8.1 Confirmation partielle des hypothèses théoriques 

Les résultats de cette étude confirment, dans une large mesure, les prédictions de l’analyse économique du droit selon lesquelles 
les sûretés constituent un instrument efficace de réduction du risque de crédit. 
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Conformément aux travaux de Simeon Djankov et al. (2007), l’existence de mécanismes de garantie contribue à renforcer la 
confiance des créanciers et à faciliter l’accès au financement. Les entreprises disposant de sûretés présentent une probabilité plus 
élevée d’obtenir un crédit, ce qui valide l’hypothèse d’un lien positif entre garanties et financement. 

Cependant, cette relation apparaît conditionnelle et non systématique. En effet, l’efficacité des sûretés dépend fortement de 
facteurs extrajuridiques, notamment la qualité des institutions et le fonctionnement du système judiciaire. 

L’un des enseignements majeurs de cette recherche réside dans le rôle déterminant de l’environnement institutionnel. Si le cadre 
juridique OHADA est globalement moderne et harmonisé, son efficacité pratique reste limitée par des contraintes 
institutionnelles. 

Les difficultés d’exécution des décisions de justice, la lenteur des procédures et le manque de spécialisation des juridictions 
réduisent considérablement la valeur économique des sûretés. Dans ces conditions, les créanciers peuvent percevoir les garanties 
comme insuffisamment fiables, ce qui limite leur impact sur l’octroi du crédit. 

Ces résultats rejoignent les analyses de Thorsten Beck, Asli Demirgüç-Kunt et Ross Levine (2005), qui soulignent que la qualité 
des institutions est un déterminant clé du développement financier. 

Ainsi, l’efficacité des sûretés ne peut être appréciée indépendamment du contexte institutionnel dans lequel elles sont mises en 
œuvre. 

8.3 Une dualité entre efficacité juridique et inefficacité pratique 

L’étude met en évidence une dichotomie entre l’efficacité juridique et l’efficacité pratique des sûretés. 

D’un point de vue normatif, le droit OHADA offre un cadre relativement complet et modernisé, caractérisé par : 

 une diversification des instruments de garantie 

 une harmonisation des règles 

 une amélioration des mécanismes de publicité 

Cependant, sur le plan pratique, plusieurs obstacles limitent leur efficacité notamment: 

1. difficultés d’accès aux registres 

2. complexité des procédures 

3. coûts élevés 

4. faible connaissance des mécanismes par les acteurs économiques 

Cette dualité met en lumière les limites d’une approche purement juridique et souligne la nécessité d’une analyse intégrée. 

8.4 Les sûretés face au défi de l’informalité économique 

Un autre résultat important concerne l’impact de l’informalité sur l’efficacité des sûretés. 

Dans des contextes comme celui de la République démocratique du Congo, une grande partie des activités économiques se 
déroule en dehors du cadre formel. Cette situation limite considérablement la capacité des entreprises à mobiliser des actifs 
comme garanties. 

Comme l’a montré Hernando de Soto (2000), l’absence de formalisation des droits de propriété constitue un obstacle majeur à 
l’utilisation des actifs dans le système financier. 

Par conséquent, les sûretés traditionnelles apparaissent inadaptées à une large frange de l’économie, ce qui contribue à maintenir 
un niveau élevé d’exclusion financière. 
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8.5 Apport et limites de la digitalisation des sûretés 

La digitalisation des sûretés apparaît comme une réponse prometteuse aux limites identifiées. En améliorant la transparence, la 
traçabilité et l’accessibilité des informations, elle permet de renforcer l’efficacité des garanties. 

Cependant, son impact reste encore limité par : 

 la fracture numérique 

 l’insuffisance des infrastructures 

 l’absence de cadre juridique adapté 

Ainsi, la digitalisation ne constitue pas une solution miracle, mais plutôt un levier complémentaire nécessitant un 
accompagnement institutionnel. 

8.6. Implications pour les politiques publiques 

Les résultats de cette étude ont plusieurs implications importantes pour les décideurs publics. 

a. Nécessité d’une approche globale 

L’amélioration de l’efficacité des sûretés ne peut se limiter à des réformes juridiques. Elle nécessite une approche intégrée 
incluant : 

 réforme judiciaire 

 modernisation administrative 

 développement des infrastructures numériques 

b. Renforcement de la formalisation économique 

La promotion de la formalisation des actifs et des entreprises constitue une condition essentielle pour améliorer l’utilisation des 
sûretés. 

3. Développement des registres numériques 

La mise en place de registres électroniques constitue un levier stratégique pour améliorer la transparence et la sécurité juridique. 

8.7 Limites de l’étude 

Malgré sa contribution, cette recherche présente certaines limites dont les contraintes liées à la disponibilité des données, possible 
biais de déclaration dans les enquêtes et difficulté de mesurer certaines variables institutionnelles. Ces limites ouvrent des 
perspectives pour des recherches futures. 

8.8. Perspectives de recherche 

Plusieurs pistes peuvent être envisagées : 

 analyse comparative entre pays OHADA 

 étude de l’impact des fintech sur les sûretés 

 modélisation avancée (panel data) 

 analyse microéconomique des décisions de crédit 

En définitive, cette étude met en évidence que les sûretés constituent un instrument essentiel mais insuffisant pour garantir un 
accès efficace au financement des entreprises dans l’espace OHADA. 
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Leur efficacité dépend d’un ensemble de facteurs juridiques, économiques et institutionnels, ce qui souligne la nécessité d’une 
approche multidimensionnelle. 

9. Conclusion générale 

L’analyse menée dans cet article confirme que l’efficacité des sûretés dans le financement des entreprises au sein de l’espace 
OHADA ne dépend pas uniquement de l’harmonisation juridique introduite par l’Acte uniforme de 2010, mais surtout de la 
qualité institutionnelle et du degré de digitalisation des registres. Les données comparatives et les études de cas illustrent 
clairement cette réalité : la RDC demeure confrontée à des coûts élevés et à une lenteur judiciaire qui limitent l’accès au crédit, le 
Cameroun présente une amélioration partielle mais encore insuffisante, tandis que la Côte d’Ivoire démontre les bénéfices 
tangibles des réformes numériques et institutionnelles. 

Ces résultats corroborent les travaux de Djankov, McLiesh et Shleifer (2007) ainsi que ceux de Beck, Demirgüç-Kunt et Levine 
(2005), qui soulignent l’importance des institutions juridiques et financières dans l’expansion du crédit privé. Ils confirment 
également les analyses récentes de la Banque mondiale (2025) et du FMI (2021), selon lesquelles la digitalisation constitue un 
levier incontournable pour renforcer l’inclusion financière et réduire les coûts de transaction. 

Au-delà du constat empirique, cette recherche met en évidence la nécessité de réformes multidimensionnelles. Trois axes 
apparaissent prioritaires : 

1. La digitalisation intégrale des registres de sûretés, afin de garantir transparence, rapidité et accessibilité. 

2. La spécialisation judiciaire, pour réduire les délais d’exécution et accroître la confiance des créanciers. 

3. L’intégration des innovations financières (mobile money, blockchain, scoring digital), qui peuvent transformer les sûretés en 
instruments inclusifs et adaptés aux réalités des PME africaines. 

En définitive, l’efficacité des sûretés ne peut être assurée sans un environnement institutionnel solide et une modernisation 
technologique. L’OHADA, en tant qu’espace d’intégration juridique, offre un cadre harmonisé, mais son impact réel dépendra de 
la capacité des États membres à mettre en œuvre des réformes institutionnelles et numériques ambitieuses. C’est à cette condition 
que les sûretés pourront devenir des leviers durables de financement, d’inclusion financière et de développement économique 
dans la région. 

9.4. Message final 

Les sûretés doivent être envisagées non seulement comme des instruments juridiques, mais aussi comme des leviers économiques 
et institutionnels. Leur efficacité réelle dépend d’une réforme multidimensionnelle intégrant droit, économie et technologie. Les 
décideurs politiques et les institutions financières ont la responsabilité de transformer les sûretés en outils inclusifs, transparents et 
efficaces, capables de soutenir la croissance des PME et de renforcer la stabilité du système financier dans l’espace OHADA. 
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